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I - LES FAITS 

G U I D E D E L E T U R E 

- 24,03,1960 

- 23,02,1968 

La S, A, MA.RIE-MARTI.NE dépose à 1 ' INPI la marque "MA.RIE-. 
MARTINE" sous le n" 141,584, destinée à distinguer des 
articles de lingerie^ vêtements, bonneterie; parfumerie.,, 
(classes 3, 14, 25, 18), 

La S,A.R,L, "SOCIETE DES CHAUSSURES MARIE-MARTINE" est 
constituée et utilise à ENGHEIN LES BAINS, camffl.e enseigne 
et dénomination sociale "CHAUSSURES MARIE-MARTINE". 

01,09.1970 

15,12,1970 

15.12.1970 

- 13,03,1973 

Fusion, Absorption par la S.A. LEROC de la S.A.R.L. "SOCIETE 
DES CHAUSSURES MA.RIE~MART]:NE" 

Dissolution de la S.A.R.L. "SOCIETE DES CHAUSSURES MARIE-
MARTINE", 

Continuation d'exploitation du fonds d'ENGHEIN LES BAINS 
par la S,A, LEROC et conservant dans la nouvelle enseigne 
une partie de celle utilisée par la société absorbée : 
"CHAUSSURES MARJ.E-MARTINE THIL" 

La S.A, M*>,RIE--MARTINÇ demandeur, assigne les Sociétés 
. S.A.R.L. " SOCIETE DES CHAUSSURES MARIE-MARTINE" 

^ . S,A. LEROC 
défendeur, en contrefaçon de la marque MARIF:-MARTINE 



- II.07.1973 : La S.A. LER,œ conclue : 
. en défense : K au nom de la S.A.R.L. "SOCIETE 

DES CHAUSSURES MARIE-MARTINE" à 
l'Irrecevabilité de la demande 

s en son nom propre à l'irrecevabi
lité de la demande et, subsidiaire-
ment à son mal fondé quant à la con
trefaçon. 

. reconventionnellement 
X au paiement de 5000 F à titre de 

dommages et intérêts pour procédure 
abusive. 

- 09,10.1973 : La S.A. MARIE-MARTINE conclue en réponse : 
„ au maintien de ses demandes 
. subsidiairement à la condamnation de la S.A. LEROC 
pour concurrence déloyale. 

-16,04,1974 : T.G.I. Paris : 
- déclare irt^cevable l'action engagée contre la 

S.A.R.L. "SOCIETE DES CHAUSSURES MARIE-MARTINE". 
- rejette l'action en contrefaçon et en concurrence 

déloyale de la S.A. MARIE-MARTINE 
- rejette la demande reconventionnelle en dom.mages et 

intérêts de la S.A. LEROC. 

II - LE_DROIT 

H TRAITEMENT DU PREMIER PROBLEME (Recevabilité de l'action 

en contrefaçon) 

A) - LE PROBLEME 

I"") - Prétentions des parties 

a) - Le demandeur (S.A. MARIE-MâRTINE) assigne en contrefaçon 

- S.A.R.L. CHAUSSURES MRIE-MARTINE pour l'usage qu'elle avait 
fait de la marque "MARIE=MARTINE" 

- S.A. LEROC aux lieu et place de la S.A.R.L. SOCIETE DES CHAUS
SURES MARIE-MARTINE.pour les faits antérieurs à la fusion. 

.pour l'utilisation faite par elle-même de 
la m.arque "MARIE-MARTINE". 

b) - Le défendeur (S.A. LEROC) estime irrecevable l'action intentée : 

- contre la S.A.R.L. SOCIETE DES CHAUSSURES MARIE-MARTINE, celle-
ci n'ayant plus d'existence légale 

- contre elles-même. 



2°) - Enoncé du problème 

La personnalité morale d'une société, nécessaire pour ester 
en justice, continue~t-elle d'exister après une fusion. Dans la négative, la 
société absorbante est-elle tenue des faits commis antérieurement à la fusion 
par la société absorbée ? 

B) - LA SOI.irriON 

1°) - Enoncé_de la solution 

"Attendu que - la S.A.R.L. "SOCIETE DES CHAUSSURES MARIE-MAR
TINE' d'ENGHEIN a cessé d'avoir existence lé
gale depuis le 15.12.1970, date de la fusion 

- et qu'en conséquence la demande, en tant que 
dirigée contre cette personne morale inexistante 
est irrecevable....." 

"Que..... la demande est recevable contre la société LEROC 
tant en ce qui concerne la réparation des faits qui se serai
ent commis après le traité de fusion que relativement à ceux 
perpétrés par la S.A.R.L. absorbée". 

2°) - Commentaire de la solution 

Seules deux conséquences de la fusion de sociétés concernent 
la solution à, apporter quant à la recevabilité de l'action t 

~ au regard de la société absorbée (S.A.R.L. SOCIETE DES CHAUS
SURES MARIE-MARTINE) la fusion s'analyse comme une dissolution 
Ainsi cette société perd sa personnalité morale et partant, la 
capacité d'ester en justice (Com. 7/I2/I966 D. 68.113 DALSACE 
Com. 26/06/1961 . GP 62.11.63). 

- au regard de la société absorbante (S.A. LEROC) la fusion en
traîne une transmission universelle du patrimoine de la société 
absorbée au profit de la société absorbante. Telle est la po
sition de la doctrine et de la jurisprudence dominante. 
Cette trarsnission joue aussi bien pour l'actif que pour le 

passif, (De JUGLART ~ Droit Commercial 2° vol. p. 676-77 et Com. 7/I2/I966 
D. 68 113) 

De ce fait, la S.A. LEROC doit être tenue à la fois 
responsable des faits commis et non réparés par la S.A.R.L. 

absorbée ; 
- responsable des faits commis par elle-même, depuis la fusion. 



^ TMITEMENT pu DEUXIEME PROBLEME (la contrefaçon de la 
marque)„ 

A) - LE PROBLEME 

1°) - Prétentions des parties 

a) - Le demandeur à l'action en contrefaçon (S.A. MARIE-MARTLNE) demande au 
Tribunal d'interdire à la S.A, LEROC d'utiliser dans son enseigne à ENGHEIN les 
termes "CHAUSSURES MARIE-MARTINE THIL" et pour la période précédant la fusion la 
dénomination sociale "MARIE-MARTINE" au motif qu'une telle utilisation constitue 
une contrefaçon de sa marque. 

b) - Le défendeur à l'action en contrefaçon (S.A. LEROC) se borne à dire que la 
demande est mal fondée^ aucune preuve de la contrefaçon n'étant établie. 

2°) - Enoncé du problème 

La propriété d'une marque pour des vêtements entraîne-t-elle 
protection pour des chaussures ? Il faut déterminer l'étendue du principe de la 
spécialité en matière de marques. 

B) - LA SOLUTION 

l 'O-Enoncé de la solution 

"Attendu que le titulaire d'une marrfa e est fondé à en inter
dire l'usage sous quelque forme que ce soit; 
que par ailleurs la protection de la marque est limitée aux 
produits, objets ou services visés par le dépôt". 

L'acte de dépôt de la S.A. MARIE-MARTINE visant les vêtements 
et non les chaussures, la contrefaçon n'est pas réalisée. Pour apprécier celle-ci, 
on se fonde en effet non pas sur la classe mais sur les produits expressément 
visés au dépôt. 

2'').Commentaire de la solution 

a) - La solution donnée par le Tribunal en ce qui concerne la nature du droit sur 
la marque s'inscrit parfaitement dans la jurisprudence. 

En effet, le droit de propriété sur la marque confère à son titulaire un 
droit absolu. Toute atteinte à ce droit peut être sanctionné. La simple utilisa
tion, même de bonne foi, d'une marque déposée peut en être interdite par son titu
laire et notamment l'usage à titre d'enseigne ou dans une raison sociale. 

b) - L'application de la protection de la marque est toutefois subordonnée à la 
condition que l'atteinte au droit sur la marque se fasse pour des produits ou à 
l'occasion de services énumérés dans tous les produits ou à l'occasion de tous 
les services dans la classe à laquelle l'acte de dépôt fait référence. Le prin
cipe de spécialité de la marque détermine l'étendue de sa protection. (Paris, 
24/12/1953, Ann. 54 13 - Paris, 21/06/1959, Ann. 50.273 - Paris, I9/IO/I970, 
Ann, 70. 1) , 



La SoA, MARIEMARTINE, titulaire de la marque déposée "MARIE
MARTINE" dans la classe 2.5 pour vêtements, lingerie, bonneterie, parfumerie, marc 
quinerie, bijouterie ne peut prétendre litre protégée contre l'utilisation par la 
S.A. LEROC de la même marque pour des chaussures au motif que cellesci figurât 
aussi dans la classe 25. 

"Le fait qu'un dépôt se réfère à, telle ou telle classe n'im
plique nullement qu'il couvre automatiquement et nécessaire
ment tous les produits de cette classe" (T.G.I. MAR.SEILLE 
13 février 1973  PIBD 74I1Î91.). 

La S.A. "MARIEMA.RTINE" a linaitativement énuméré dans l'acte 
de dépôt certains produit s contenus dans la classe 25 et ne peut demander une 
protection pour l'intégralité des produits contenus dans cette classe. 

S'il s'était agi d'une marque notoire, l'application du prin
cipe de spécialité aurait peutêtre été moins stricte. Encore que ïa jurispru» 
dence maintienne le principe de la spécialité mêm,e à l'égard des marques notoires 
(affaire PONTIAC, Paris 8 déc, 1962,*Annales 1973; P. 147 et note DUSOLIER ; 
affaire MAZDÂ, Paris 19 octobre 19705 Annales I97I p. I et note DUSOLIER ). 

^ TRAITEMENT .M,JlRQISjg^,.PRQILE№ ( L'action en concurrence 
déloyale) 

A)  LE PROBLEME 

1°)  Prétentions des parties 

a)  Le demandeur ( S.A. MARIEMARTINE) prétend que l'utilisation par la S.A. 
LEROC de la mar<|ue "MARIEMARTINE" à titre d'enseigne est constitutive de con
currence déloyale. 

b)  Le défendeur (S.A. LEROC) n'oppose à cette demande qu'un argument de pro
cédure : l'irrecevabilité d'une nouvelle demande par voie de conclusions addi

tionnelles comme étant trop tardive. 

2°)  Enoncé du problème 

La seule utilisatiin. d'une marque déposée estelle constitu
tive de concurrence déloyale ? 

B)  IĴ  SOLUTION 

1°)"Enoncé de la solution 

"Attendu que cette demande subsidiaire est une demande addi

tionnelle régulièrement formée par voie de conclusions et en 
conséquence recevable 

"Attendu que la demanderesse qui n'invoque aucun fait distinct 
de celui de l'utilisation de sa marque est donc mal fondée 
sa demande subsidiaire pour concurrence déloyale". 

en 



2°) - Commentaire de la solution 

La solution du Tribunal de Grande Instance de PARIS est con
forme à une jurisprudence constante. Pour qu'une action en concurrence déloyale 
puisse prospérer, il faut que le demandeur s'appuie sur des faits autres que 
ceux de la contrefaçon ( dénigrement, moyens de confusion etc...,). En l'espèce, 
la contrefaçon n'ayant pas été reconnue, et aucun autre fait que la reprodu^-
®tion de la marque n'étant invoqué, il ne pouvait y avoir condamnation du Chef 
de concurrence déloyale (Cf. LYON, II/03/I97I, D, 1972 - J - 307 et note 
CHÂVANNE ; G.I. QUIMPER, 27/06/1975, PIBD 1975 - III - 476). 
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2 AVOCATS 
lèro décision. 

6.802/73 

bharlty ESHSARD, avocat 

S i è g e 8 .>j riie d e SèvrSsS , 
".PARIS, représentée pâ:* Maître

DEBOUT 

• V \\ 
y . • • -, 

I^Kî^rig^siège 82,'rue de la Réx>\xVl 
SAÏHïDSÏÏÏS(Seine^SaintUenis'), 

• • représentée par lia £ tre 
Edmond SM/J)J./1, avocat.. 

iou 

LE T H ï B U H A L, 
siégeant en audience publâquei —™.™~. 

Après que la cause eilt été débattue en audicnc 
publique le 22 Janvier Ï97I, devant Messieurs THffiMAED, Vie: 
Président, I10BI№T £c Mademoiselle ROSÎÏEL, Juges, aasistj
de OATREL, SecrétairoGreffèer» et qu^il en eut été délibér 
par les magistrats ayant assisté aux débats »  — — • • 

V 

dicto.tre ciaprè; 
A r e n d u e n PRSHIîîR RBSSORÏ la j u^ joœen t i on t r a™ 

k 1 

Attendu que la SARI devon/'ue Société Ano.ay:.:e 
•'vf  j / . 5 ̂ <MRIEî'LàRTIlïS, dont le siège social est actue,3J.ement à 

Paris (VI2)j 8, rue de Sèvres» a déposé à. l'Institut ï i ' a t i o -

nal de la. Propriété Industrielle le 24 mars Ï9DOJ _^30U3 l o 
№ I4X.584j la marque "Marie Martino", destinés à distln
guer; "vêtements, x -ooes , manteau:^^ pardessus, coraple'cs. 
corsages, tailloui-s, chemises, cheipeaux:, lingerie de c o r 

"pu:Ll-QVor, tricots J maillots de bains» gants, cravates, 
"bas, chaussettesf gaines, produits de parfumerie et di 
' b e a u t é J huiles essentie3.1ea, co snié tlquo s y 3.o t ions -.10 j-j. 

"les cheveux, fards, dentifrices, savons, bijoutarie, i o a i l -
"leî ie en vrai ou en faux, pierres précieuses, saca et a r -
*'ticles en cuis non compris dans d'autres classes, E i a r o n ' - i -
"nerie, parapluie J, cannes (classes 3 , 1 4 , 25, 18)"5 ~ 

Attendu que, faisant grief à la Si\RL "Société 
des SChaussu^es MarieMart ine à Enghion les Bains» et à 
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la Société AiioayKô LFIlOO, à SaintDenio (3eîneSaiGt"Ila"' 
ilio), qui out faaionaa le 1 5 Décembre Ï 9 7 0 , d'avoir utilisé 
et d^utilisar la marque W'arÌ07Hartin.ej en 'Violation de la 
loi du 31 Séooinbro X964f Ja S«Ao"MarioMartine*' a° ae3igo.éy 
le 133 Mars X973> lesdites sociétés aux fins d'obtenir ^ 
avec ezécu,i;xo'j pxovisoiraì ~ 

1 2 / loui"'condacination solidaire en 50,000 3f de donitaages
int érêt s ; 
2 3/ l'interdiction sous astreinte de X . O Û O I* par infrac
tion constatée^ d'utiliser .la marque déposée '''*Каг.1зMar
tine"; 

Attendu que la Société' anonyme ЬЗНОС as, sui
vant conclusions du U Juillet I97ts — — 

12/ demandé acte de ce qu'elle retire l'exception d*income 
pétencQ sou!iyV"ée par ses conclusions en date du 19 Juin 
1973 ; 
2^/ conclu à 1*.irrecevabilité de la demande à 1'encontre 
de la SAIIL "Claaossurss MarieMar tino", dépourvue d'e:d,a
tence légale et, par suàte^ à la mise hors de cause de 
ladite S o c i é t  é ; — 
3^/ conclu au principal à l'ii'recevabilité et au débouté | 
4 2 / subsidiairement au raal fo,adé, la ccutrefaçon, ni l^• 
imitation illicite de la marque n^étant établies;——— 
5 2 / formé unô demande re convent ionnel3.e en 5 »000 P de ' 
dommagesintérêts pour procédure abusive et veaatoir&g 
frais irrépétibles de justice compris 

Attendu qua la d c Q i a n d a r o s a a a conclUj le 
'9 Octobre 1973 , demandant! — — 

1 2 / la condacination de la Société ï x S î l O O à lui payor aiix 
"flieu ot place de 1 ' ancienne (Société HarieHartino ̂  la 
somme de 40^000 F à titre 'de dommagesintérêts pour 1* 
utilisation de la'marque Har,ieMartine par celleci de
puis sa création jusqu'au jour de sa fusion avec la 
Société leroc; — . 
2 2 / la condaamation de cette dernière au paiement do 
I0»000 P à titre de doramagesintérêts pouj? l'utilisation 
de la marque litigieuse du 1er janvier Ï 9 7 I jusqu'à ca 
jour et subsidiairement pour concurrence déloyalej 
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Qu'elle raaintient sa decaande d'interdiction, 
et conclut au débouté sur la demande reconventionnelle ; 

Attendu' quo la Société L3H00 a répliqué la 
5 Hovembre 1973; qu^elle maintient ses précédentes conclu
sions^ qu'on, outre(, se fondant sur le XiriDcipe de l\imia',vi-:~ 
bilité du litige, elle conclut à l'irrecevabilité do la 
deaande additionn,elle en concurrence déloyale et au débout; 
de Iri demanderesse &ë. toutes ses demandes, fins et conclu
sions J — — •  — — — • 

Attenduri que là demanderesse a conclu le 26 
Novetabro 1973 au rejet de tous les moyens et exceptions 
de la Société TaSRÛG et demande qu'il lui soit donné acte d: 
ce que sa demande en dommagesintérêts pour concurrence 
déloyalef qui découle de la demande principale^ est basée 
sur léa articles 1382 et 1383 du Code Civil; • 

Qu'elle conclut, en conséquence, à l'adjudica
tion "de l'entier bénéfice de son exploit'introduotif d' 
instance et à titre subsidiaire^ à la condamnation de "la 

" S.A. Société ИЗНОС et la SMIL "Chaussures MarieMartn.ns» ̂  
"payer à la S .A. "MarieMartine", à titre de dommages
"intérets en vertu des articles X3S2I383 du Code Civil » 
" pour concijirrence déloyale: — • 
" a) la somme de 50,000 P pour préjudice déjà subi; 
"b) la somme de I.OOO F p.ar infraction commise par la 
"Société beroc à dater du jour de la décision à intorvanir' 

Attendu que la Socié^é beroc a conclu le "X8 
Décembre IS73 à l'adjudication de ses précédentes conclu
siensp J compris sa demande reconventionnelle; 

1«/ SUE. LA ifâaavABïLiTB m LA DSMAÎTOE SE TA:^! QUE шз.1'у:.:^ 
ит'1^Ш~ШШШГ^'(ШШ§'ШЩ 14ЖО-НАШ:Ш;*; ~ . = I I : 

Attendu que la SAîiL "Société des Chaussures 
Fiar^ffeeMartine" a été constituée suivant aiate sou_^5Jeing.J 
privés en date à Paris du 2 3 Février ц 1968, avec son aiè^v^ 
social 50, rue Charles de Gaulle à Enghian les Baing et _ 
pour objet.'le commerce de vente de chaussures nommée? e.:;
fants , tous accessoires et de fantaisie a'y rattach.:u':o, 
ainsi que toutes opérations commerciale.'3^ financièr̂ ̂ s . 
mobilières ou immobilières pouvant se rattacner •di . r 8 c ^ : ^ J m e : - • 
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•; i • 
ou indirectement à l'objet social, ou susceptibles d'en 
faciliter l'extension ou le développement; 

Attendu que suivant aï^te '«ousseings privés 
en date à Paris du 1er septembre 1970, enregistré à Saint
ï)©.al.s--'v'H;Leg la "10 îTovembro' 1970,. ladite >3ociété a apporté 
à titre de fusion à .la Société/anonyme ЬЕДОС?^ dont le 
siège est à SAIED^IEHIS/ 8Я, avenue de la République 1 « 
intégralité de son actif j. de telle sorte qu'el'ào a été 
absorbée par cette dernière j 

Qu^ainsi qu'il a été précisé^en page S do 
l'acte, la Société des Chaussures Marie4ïartin.a a été dis
soute "par an^ticipation et de plein droit par le seul 
fa±t et au jour de la réalisation définitive de la fusion^ 
X^résentement. convenue" ; 

Attendu qu'il s ̂ensuit que la SAPJj "Société 
des Chaussures Martine" d'Bnghien a cessé d^avoir e'zisten
ce légale depuis le Ïi3 Décembre 1970date de la ratifica
tion du traité do fusioii par les porteurs de j^arts de 
ladite SAïaj et qu'en con'séquence, la demande^ en tant 
que dirigée contre cette personne morale inexistante est 
irrecevable et qu'il n'y a pas lieu, ainsi que le demande, 
'l.a Société beroc de prononcer sa mise hors de caîiso? 

II/ SUR b'IMPUTAblLITS DES PAIT3 KBPROGHES AUX DEUZ 
DEE^roSRESSES î ̂  

Attendu que la fus 3..on-d0 script ion réalisée 
f/par là. Société LEROO de l'intégralité de l'actif de la Ŝ jrJ> 
Chaussures HarieMartine a eu également pour effet de 

1̂ transmettre à la Société absorbants la charge desdettes 
'ide la Société absorbée — 

Que la réparation d'agissements délictuemc 
'/de cette dernière doit donc , dès lors qu'ils sont éta
••blis, être assumée par la Société L e r o o ? — 

Que dans cotte mesure la demande est rece
vable contre la Société Leroc tant en ca qui concerne 1 
réparation des faits qui, se seraient commis après Ite 
traité de, fusion que relativement à ceux perpétrés par 
la SARL absorbée? 
PAGE QUATRIEìIE 
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16 КШ1Ъ 74 
• 5 2 CH~I~S. 

III/ SUR LA oOîïTESmCOH 333 KARQU3 

AtteMix'qaa la Société anonyme Marie Hai ............ 
fait grief aux défondaressaB d'avoir utiJl:iisé ou de coati
niier y'utiliser ;ia laai'que Harie"Marfcino quollo a rég;i~ 
liéreœent"déposée le 24 Mars I960 pour les produits ci
dessus énumérés relovaat dos classes 3y 14 ,25 et 13}'; . 

Attendu qu^après la dispjii^âtion ds la SARI. 
"Société^des Chaussures MarieMartine'S la 3« A.LEEOO 
a continué d'exploiter le fonds de commerco d̂ E.nghiexi les 
Bains, à l'enseigne '''Chaussures MariaMartino'% soua 
l'enseigne nouvelle .''Chaussures MarieMartine ÎIEI", des 
prénoms et nom de son admi^nistrateùr majoritaire Madama 
Mario Martine TllTL; — 

Attendu quo la damandoresse estime que la 
mention "Marie Martina" dans lös onseignas soccesaives du 
fonds de свшаегсо^ comiae la dénomination sociale de la 
Société absorbée 5 constituent une contrefaçon ds sa г,;,.,.>г*с;.io : 

/ At,j}-9ndu que le titulaire d 4 m e marque ost 
fondé à en interdira 14isage sous quelque forme que ca soi' 

Que par ailleurs la protection da la marqua 
'est limitée aux produits, objets ou services visés par lo 
dépôt, l'extension à das objots? produits ou sorvices 
siiailaires n'étaat admise qu^ea faveur de marques notoire
ment, connues, ce qui n'est pas le cas do la r̂ arque Ilaria™ 
Martine? 

Ma.rtino 
on 

Attendu quo la Société anonyme Marie 
fne peut prétendre étendre aux chaussures lo. px-otBi^^^v^ u 
sa marque, au motif que dams son dépôt ost mentionnée l.v 
classe 25'> qui correspond aux termes de la. classî ic.'̂ i'loa 
internationale des prodgiits et services, à• "veteme;,;4H, y 
compris les bottes^ les sou3,.i©r3 et les pantooflss*" j 

Qu^en effets elle a l..imJ.tatiVG.t:ant énu.méré 
(les vêtements (dont les articles sont spécifiés) et les 
accessoires vestimentaires qîut̂  avec. Isa articles do 
vparfumerie, cosmétiques et les bijoux^ recouvrent son dépc' 
PAGE CIîTQUIEï'IS 



, , ' QuO; la référence à la' alaase 25 concerne;!* 
5sans asj'btguité.les ± objoun! de cotte'classe .éniiœérés pré
cédemaent et non pria. 1^intégralité de ceux compris dans 
3.adit^5'classe J Dlor.'t/ourtout qae le déposanl pî iuvalt.. 
aprO;3SÛN éniuaérationj. iàiàqiiei:; "ainsi que les clnasos 
B'2s"ÎI:''̂ D.3l qu'il ast d'as 

iXqiier;' 

Qa^il s'onsai/b qâe ce qui est relatif au 
с о з и з э г с з d e la o b a u s s u r e çst exclu/ ^——

Qo la o r o t e c t i o n d é c o u l a n t d u d é p ô t d e la omrque Mario ' 

Martino, et qu^en'conséqus 
n^est раз fondéeJ — 

isnos| le grief de la contrefaçon^ 

1Т/ S m Là ООНтвШЖОЕШЪОТММг 

Ч; 

Attendu quej po;rr faire, admettre la roceva' • 
bilité s, contestée par la défe.aderosB8# de la demande en 
réparation pour faits de concurrence déloyale, la deman' 
deressa soutient que "la concurrence' déloyale invoquée 
par la "3«A, Mario Martine" découle de 3J utiliseation par 
la Société 3JSR0G de la marque de cotte deinibrs" ; — — 

•Attendu que cette demando subsidiaire est 
une dem:aiade' additionnelle régulièrement formée par voie 
de conclusions et , en conséquence, recevable— — 

'•" • Attendu que l'utilisation illicite d^une 
marque constitue, en effotj, la contrefaçon de la marque^ 

ction qui n'est pass, ainsi ô û il a été dit, établie^ infr: 

Attendu que la demanderesse qui n'invoque 
aucuni^ ââà±23:â±ïï±±2LIK.fait distinct de celui de l'uti
lisation de sà marque, est donc mal fondée en sa demande 
subsidiadre "poiar ' concurrença déloyals et qu.*il convient 
de l'en déboutorf——~——•—•— — 

, Attendu quq^la.'Société JiBRûO demande 
condamnation de la S'̂ A. MarieMartine en ООО F de 
dommagesintérêts pour procédure abusive"et'vexâtcire^ 
PAGE S i r 
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frais irrépétibles de jastice ccruprisj. -.««.̂— 

Attendu qû •Ll n'y a pas liau d'admettre cette 
demanda dès lors qu*il n'est pas établi$>. qao la Société 
anonyme Maria Martine a agi œal«-lcieuB6mônt j — — 
qu^elle a-pu^ en effet^ sa "Çôpronàre sur 1*étendue de sas 
."ï ..... .ir ' -droit ̂-

P A R G s s M 0 1 I 1 S 
Statuant contradictoirement I 

Bonne acte'à la défenderesse de ce qu'elleisx 
a retii'é l^exeeption d'incompétence soulevée par ses conclu
sions du 19 JLiin 1ST51-"-"----— — • 

Déclare la S ..A. Mario-Martine. irrecevaQ3.e en 
sa demande on tant que dirigée contre la SARL Soikiété des . 
Chaussuriffs Marie-Martine, qui n'avait plus d'existence léga
le au jour de 1^ assignation; ——•• ——-.~..«„..-„^-„^„..™ 

la décla.r0 mal fondée en toutes ses demandes 
contre la Société L3R00j l*en débout©;— • 

Déclare la Société LBHOO mal fondée en sa ûorr3n(-
de reco-uventionnelle; l'en déboute; — — 

Condamne la S ,Ao Marie-Martine aux dépens et . 
en prononce la distraction au profit de Maître Edmond SMuUîJA, 
Avocat postulant qui l'a requ^ise et dans la mosuro de sos 

Fait et jugé lo; 16 A^/HIL 1974,/»—r-"-^™^'"^" 
îAÏS î 2 lignes c% ï 

mot n u l s a / . 

• ' • K le' Secrétaire-Greffier-:?. 
CAIREL 

-Le T: 
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VXxíé-Présiáent, 
^THEHARD-^ 
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úkii L. una lu^L 

•.'-il.-,., Vf---i'c^ 

14L590. — P r o d u i l s désignés : VêU'iiienLs, t i s sus , 
i i iachiiu's des t inées à ê t re ut i l isées daus la confect ion 
(les v ê l e m e n t s . Dép. le 24 nia'rs l^GO, à 10 heu re s , à 
Par i s (ri" 4<S7.000), p a r ^L d'Aïuiehi (Cani-üd), 48, rue 
Hassaiio. P a r i s . . 

(lelic m a r q u e in té resse é.tíalenícnl les cl. 7 et 24. 

. Î4L5S4. •— Pi-odiiii,s d é s i g n é s : \ ' ê t e m e u l s , ro]jcs, 
manicau.x , ] )a rdessus , coili])lets," corsages , tailleui-s, 
clieniises, cl iai)eaux, l ingerie de corj)s, pul l-over , t r i - , 
cots, jua i l lo ts de bain , gan t s , c rava tes , bas , chaus se t t e s , I 
gaines , j ) rodui ts de pa r f iunc r i c cl ,de beau té , luiiles ! 
essent ie l les , cosmét i f iues , lot ions ])our les cheveux, i 
fards , dent i f r ices , s avons , b i jouter ie , joa i l le r ie en vra i • 
ou en faux, p i e r r e s i i récieuses, sacs et a r t ic les en cu i r '• 
non c()i)îj)ris d ims d ' a u t r e s c lasses , rnaro([uinerie, p a r a -
j)luies, ea i înes . Dép. le 24 m a r s 1960, à 9 li. 24, à 
Pa r i s (n- 486.994), p a r Marie-Mariine (soc. à r. 1.), 
85, r u e des S a i n t s - P è r e s , P a r i s . 

• Cette m a r q u e in t é res se égalc inenl les ci. 3, 14 et 18. 

e'iïTs Kr.v-n3 îTîr.:s 

li titéala 

l 4 L 7 i L — P r o d u i t s dés ignés : Chemises en tous 
genres cl sous -vê temeu l s . chemise t t e s , cols, c r a \ ; i l e s , 
m o u c h o i r s , cu lo t tes cour tes . i )an ta lons , mai l lo t s en 
tous genres , o v j a m a s , s l ips. Dép. le 24 m a r s 1060, à 
13 h. 36, à Pa r i s (n" 70.963), ])ar The Manhaiinii 
Shirl Coiniiiiinj, 444 Aiadison Avenue , New-York 
(E .U.A. ) . '• . . . . 

Cet te m a r q u e in t é res se éga l emen t la cl. 24. 

{Hcnoiwcllcmenl de dépôl. •— Déclarallon du déposant). 

.Ï4L737 

muïi 

14Î.738 

Fi usT fBELS i 

Î4L737 et I4L73S. — P r o d u i t s dés ignés : Arli- . les 
„1 d e l ' i ndus t r i e corse t ic re , e n ¡«articulier corsages , e o r -
i|i se ts , co r se l r t s , ga ines , ga ines pour s o u t e n i r et en ipé . . 
jj; che r la ( iéforniation d e s iKuu 'hes , c e in tu r e s i)orle-lKis. 
iS; ceiii tui 'es de ( i a u s e . sou t iens -gorge , a ins i q u e les e!é-

n ien l s cons t i . u lü ' s pour ces d ivers a r l i c \es . Dép. le 
2,3 m a r s 1960. à 14 h. 04, à Pa r i s {n'.'-̂  70 .9S9et 70 . i ' 9nL 

! I l)ar S¡)i('ssl¡.>f".r S: P.raiii). ï î a u p t s t r a s s e 80, l î e u i i a c U 
14L650. — l^roduits dés ignés : Ce in tu res de p a n t a - ; ; / W ü r t t lAl leuu igne) . 

ions cl de j u p e s . Déj). le 25 m a r s 19(50, à 9 h. 08, à 
Pa r i s (n" 487.069), par Piiblicttà l/tlei'-Plans (soc. a n . ) , i 
83, bou leva rd de .SéÎ}astopol, P a r i s . 

Ces m.arqucs i n t é r e s sen t éga iement les cl. ÎO, 22. 23. 
24 et 26. 




